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Contrôle qualité

LES TEXTES RÉGLEMENTAIRES

• SOLAS

• Instruction n°228 /SGMER du 03 mai 2002 (relative au recueil, à la transmission et à la 

diffusion de l’information nautque)

• Le Shom est le coordonnateur national de l’information nautique

• Code minier

• Article L4131 : tous les levés effectués en mer ou dans les ports doivent être transmis 

au Shom, afin qu’il puisse exploiter les renseignements intéressant la sécurité de la 

navigation

• Code des transports

• L’autorité investi du pouvoir de police portuaire contribue au recueil, à la 

transmission et à la diffusion de l’information nautique (L5331-8)
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Contrôle qualité

LES DIFFÉRENTS TYPES D’INFORMATION NAUTIQUE

• Information urgente

• Tout ce qui porte péril immédiat à la navigation

• Diffusion via AVURNAV et/ou NAVAREA (II en France – Shom responsable)

• Information utile (rapide)

• Tout ce qui intéresse la sécurité de la navigation

• Diffusion via le GAN

• Information différé

• Tout le reste

• Diffusion via les éditions des documents nautiques

Les critères pour la détection de l’information nautique urgente et rapide:

partie B-620 de la norme S-4 de l’OHI.
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LES CANAUX DE TRANSMISSIONS

• Information nautique urgente :

• Le coordonnateur délégué en charge de la zone (souvent les Premar)

• A défaut le Shom : na-fra@shom.fr (en France) / na-med@shom.fr (en 

Méditerrannée et + Portugal / Maroc sur la côte Atlantiquee) / na-om@shom.fr pour 

le reste

• Information nautique rapide :

• le Shom : na-fra@shom.fr (en France) / na-med@shom.fr (en Méditerrannée et + 

Portugal / Maroc sur la côte Atlantiquee) / na-om@shom.fr pour le reste

• Information différé

• Bathymétrie : bri@shom.fr (avec le formulaire de métadonnées + le rapport des 

travaux) 

• Le reste : na-fra@shom.fr (en France) / na-med@shom.fr (en Méditerrannée et + 

Portugal / Maroc sur la côte Atlantiquee) / na-om@shom.fr pour le reste



MERCI ! 


